
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2016/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 avril 2016

DCM N°   16-04-28-10

Objet : Remplacement du chrono-score du palais omnisports Les Arènes et actualisation
du contrat de délégation de service public.

Rapporteur:   M. BELHADDAD

Dans  le  cadre  de  sa  politique  sportive  la  ville  veille  à  assurer  la  modernisation  de  ses
équipements sportifs et l’amélioration de l’offre disponible en matière d'accueil des clubs et
de manifestations sportives.
Le palais omnisports  "Les Arènes" permet l'évolution des clubs messins et  notamment de
Metz Handball, mais aussi de positionner la ville pour accueillir des manifestations sportives
de haut niveau qu'elles soient récurrentes ou plus exceptionnelles. 
Ainsi dans la perspective du Mondial de handball masculin qui se déroulera aux Arènes en
janvier 2017, il est proposé de remplacer le chrono-score actuel vétuste par un chrono-score
« cube Led » plus performant et  homologué par les instances sportives internationales qui
pourra répondre aux attentes des organisateurs d'événements sportifs d'envergure.
La  ville  s’est  rapprochée  de  son  délégataire  de  service  public,  gestionnaire  du  Palais
omnisports  « Les  Arènes »,  pour  examiner  avec  lui  les  conditions  de  cette  modification
technique.

Dans cette perspective, il est proposé au Conseil Municipal de donner son aval à la signature
de l’avenant n° 4 dont le projet figure en annexe du présent rapport.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les commissions compétentes entendues,

VU le contrat de délégation de service public conclu avec effet du 1er août 2008 entre la Ville 
et la société VEGA relatif à l’exploitation des Arènes,

VU le projet d'avenant n° 4 joint en annexe,



CONSIDERANT que les projets présentés s’inscrivent dans le cadre de la politique sportive 
municipale, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE les termes de l’avenant n° 4 au contrat de délégation de service public relatif à
l’exploitation des Arènes dont le projet est joint en annexe.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à finaliser et à signer ledit avenant ainsi
que tout acte ou document connexes à cette affaire.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Belkhir BELHADDAD 

Service à l’origine de la DCM : Développement des Pratiques Sportives 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse
Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 38 Absents : 17 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



AVENANT N°4 

AU CONTRAT D’AFFERMAGE CONCLU ENTRE LA VILLE DE METZ ET LA 

SOCIETE SNC DES ARENES DE METZ POUR L EXPLOITATION D’UN 

EQUIPEMENT DENOMME « LES ARENES » CONCLU LE 18 JUILLET 2007 

 

ENTRE 

La Ville de Metz représentée par Monsieur Dominique GROS, Maire de Metz, 

Conseiller Départemental de la Moselle, ou son représentant dûment autorisé à 

l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal du 28 avril 2016, ci 

après désignée par les termes « la ville de Metz » ou « la Collectivité », d’une part, 

ET 

La SNC Les Arènes, légalement substituée à la société « VEGA »  représentée par 

Monsieur Pascal SIMONIN, dûment autorisé à la signature des présentes, ci-après 

désignée par les termes « la SNC les Arènes" ou "le délégataire » d'autre part, 

 

 

PREAMBULE 

La ville a confié l’exploitation de l’équipement « les Arènes » par voie de contrat 

d’affermage signé le 18 juillet 2007 avec effet du 01/08/2008 pour une durée de 10 

ans soit une échéance le 31/07/2018. 

Considérant que le développement de la politique sportive de METZ passe entre 

autre par la nécessité de disposer d’un équipement moderne, il est devenu 

aujourd'hui nécessaire, en prévision notamment du Mondial de Hand Ball qui se 

déroulera aux Arènes en janvier 2017, de remplacer le chrono-score devenu vétuste 

par un chrono-score homologué pour les rencontres sportives du circuit mondial. 

Au sens de l'article 3.3 du contrat d'affermage, le délégataire peut être "habilité par 

la Collectivité à réaliser et aménager tous nouveaux ouvrages, installations ou 

acquérir tous biens nécessaires au service qui participent de l'amélioration des 

ouvrages délégués ou de l'élargissement de l'image de l'équipement auprès des 

publics tant locaux que nationaux voire internationaux". 

La SNC les Arènes et la Ville de Metz souhaitant procéder à ce jour aux travaux 

d'amélioration du service concernés, la conclusion d'un avenant s'impose en 

application des dispositions de l'article 28.2.2 dudit contrat.  

 

Le présent avenant a donc pour but d'autoriser le délégataire à procéder dans 

Grande Salle des Arènes à la réalisation des investissements considérés, à en 



définir la teneur, le mode de financement et d'en évaluer l'impact sur la convention 

de délégation de service public en vigueur. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

Article 1 : La Ville de Metz confie à la SNC les Arènes  le soin de procéder dans la 

"Grande Salle"  et dans un délai de 5 mois à l'installation d'un chrono-score Cube 

Vidéo LED 4 faces plus performant et homologué par les instances sportives 

internationales, tel que définit en annexe 1 du présent avenant. 

L'annexe 5 du contrat d'affermage portant "programme des travaux financés par le 

délégataire" est complétée en conséquence et modifiée conformément au document 

joint au présent avenant.  

L’annexe 9 du contrat d’affermage portant « budget prévisionnel 2008-2018 » est 

complétée en conséquence et modifiée conformément au document joint au présent 

avenant. 

Au terme des articles 3.1 et 28.3.6 du contrat d'affermage, les équipements et 

ouvrages ainsi réalisés viendront compléter la liste des biens de retour figurant 

dans l'inventaire (annexe 3 du contrat). 

Article 2 :  A l’exception des modifications opérées au titre du présent avenant, les 

autres clauses du contrat d'affermage demeurent inchangées et continuent de 

produire leur plein effet. 

Article 3 : Le présent avenant sera exécutoire après que les formalités de 

transmission au contrôle de légalité auront été accomplies et prendra effet au plus 

tard au jour de la notification du présent avenant au délégataire. 

Fait en deux exemplaires originaux à Metz, le  

Pour la Ville de Metz :      Pour la SNC Les Arènes :

  

Pour le Maire, 

L’Adjoint délégué :       Le Gérant : 

 

Belkhir BELHADDAD       Pascal SIMONIN 

 

 

 

 



ANNEXE 1 : Descriptif des travaux d'amélioration envisagés et tableau financier. 

ANNEXE 2 : Annexe 5 "programme des travaux financés par le délégataire" du 

contrat d'affermage conclu entre la Ville de Metz et la SNC les Arènes modifiée. 

ANNEXE 3 : Annexe 9 « budget prévisionnel 2008-2018 » du contrat d'affermage 

conclu entre la Ville de Metz et la SNC les Arènes modifiée. 

 






































